
Outils à main



Sommaire

Règles fondamentales 3  

Marteaux 5  

Burins 6

Tournevis 8

Clefs à écrous et à boulons, clefs de serrage 9

Couteaux 11  

Scies  11

Haches, Hachettes, Hachoirs 12 

Limes  12 

Grattoirs 13

Ciseaux à bois, Planes 14 

Pinces 14  

Pieds-de-biche et leviers 14



























Suva

Sécurité au travail

Renseignements

Case postale, 1001 Lausanne

Tél. 021 310 80 40

Fax 021 310 80 49

www.suva.ch 

Commandes

Case postale, 6002 Lucerne

www.suva.ch/waswo-f

Tél. 021 310 80 40–42

Fax 021 310 80 49 

Titre

Outils à main

Secteur industrie et arts et métiers

Reproduction autorisée, sauf à des fins commerciales, avec mention de la source. 

1re édition: mars 1967

Edition: novembre 2015 

Référence

44015.f 

Le modèle Suva 
Les quatre piliers de la Suva

• La Suva est mieux qu’une assurance: elle regroupe la 

prévention, l’assurance et la réadaptation.

• La Suva est gérée par les partenaires sociaux. La 

 composition équilibrée de son Conseil d’administra-

tion, constitué de représentants des employeurs, des 

 travailleurs et de la Confédération, permet des solu-

tions consensuelles et pragmatiques.

• Les excédents de recettes de la Suva sont restitués 

aux assurés sous la forme de primes plus basses.

• La Suva est financièrement autonome et ne perçoit 

aucune subvention de l’Etat.


